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Convoqué le jeudi 13 octobre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 20 octobre 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine 
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Clare HART, Hervé MARTIN. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Convention de groupement de commandes entre la Ville de Montpellier et 
Montpellier Méditerranée Métropole - Marché de travaux et de maintenance 

de  voirie 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Dans le cadre de l’exercice de la compétence voirie espace public, Montpellier Méditerranée Métropole et la 
Ville de Montpellier doivent lancer une procédure de mise en concurrence en vue de réaliser des prestations de 
travaux et de maintenance de la voirie, en application de leurs compétences respectives. 
 
Les marchés de travaux et de maintenance de la voirie conclus par la Ville de Montpellier ont fait l’objet d’un 
avenant de co-utilisation entre Montpellier Méditerranée Métropole et la Ville de Montpellier. Ces marchés 
arrivent à échéance en juin 2017. 
 
Il convient donc de lancer une procédure d’appel d’offres pour attribuer de nouveaux marchés selon une 
stratégie de commande publique bâtie à l’échelle de la Métropole, objet d’une autre délibération à l’ordre du 
jour du présent conseil. Cette stratégie prévoit l’attribution d’un marché de travaux et de maintenance de la 
voirie couvrant l’ensemble du territoire métropolitain. 
 
Il s’agira d’accords-cadres de travaux, exécutés par l’émission de bons de commande, avec des minimums et des 
maximums, en application des articles 78 et 80 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. Ils seront conclus pour une durée d’un an à compter de la date de notification prévu en 2017 et 
renouvelables trois fois. 
 
Ce marché comportera neuf lots géographiques, soit un par pôle, sauf pour le pôle de Montpellier divisé en 
quatre lots (définis par quartiers) et un lot technique pour le pôle de Montpellier.  
 
Ces cinq lots sont l’objet de la convention de groupement de commandes. L’estimation des lots concernés est la 
suivante : 
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- Lot 6 : Montpellier – Quartiers Port Marianne, Pr ès d’Arènes et Croix d’Argent 
Estimé à 1 586 000 € HT par an 
 
- Lot 7 : Montpellier – Quartier Centre 
Estimé à 1 640 000 € HT par an 
 
- Lot 8 : Montpellier – Quartiers Mosson et Cévennes 
Estimé à 1 586 000 € HT par an 
 
- Lot 9 : Montpellier – Quartier hôpitaux Facultés 
Estimé à 1 586 000 € HT par an 
 
- Lot 10 : Fourniture et mise en oeuvre asphalte coulé sur le territoire de Montpellier Méditerrannée 
Métropole 
Estimé à 225 000 € HT par an 

 
Les montants annuels minimums et maximums des lots concernés par la convention de groupement 
de commandes avec la Ville de Montpellier seront répartis de la manière suivante : 
 
Lot 6 : Montpellier – Quartiers Port Marianne, Près d’Arènes et Croix d’Argent 
- Pour la Métropole : 492 000 € HT / an 1 950 000 € HT / an 
- Pour la Ville de Montpellier :  8 000 € HT / an 50 000 € HT / an 
 
Lot 7 : Montpellier – Quartier Centre 
- Pour la Métropole : 490 000 € HT / an 1 900 000 € HT / an 
- Pour la Ville de Montpellier : 10 000 € HT / an 100 000 € HT / an 
 
Lot 8 : Montpellier – Quartiers Mosson et Cévennes 
- Pour la Métropole : 490 000 € HT / an 1 950 000 € HT / an 
- Pour la Ville de Montpellier : 10 000 € HT / an 50 000 € HT / an 
 
Lot 9 : Montpellier – Quartier Hôpitaux Facultés 
- Pour la Métropole : 500 000 € HT / an 1 980 000 € HT / an 
- Pour la Ville de Montpellier : Sans mini / an 20 000 € HT / an 
 
Lot 10 : Fourniture et mise en oeuvre asphalte coulé sur le territoire de Montpellier Méditerranée 
Métropole  
- Pour la Métropole : 100 000 € HT / an 395 000 € HT / an 
- Pour la Ville de Montpellier : Sans mini / an 5 000 € HT / an 
 
Ces besoins, en l’espèce, des membres du groupement, se traduisent par la mise en place d’un groupement de 
commandes dans le cadre de la passation des marchés de travaux et de  maintenance  de la voirie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 
- De valider le principe d’un groupement de commandes entre la Ville et Montpellier Méditerrannée Métropole 
relatif aux marchés de voirie, 
- De valider la désignation de la Métropole comme coordonnateur de ce groupement de commandes, 
- De valider les termes de la convention de groupement de commandes ci-annexée, 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou son Adjoint délégué à signer la convention ainsi que tous les documents 
relatifs à cette affaire. 
 

 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 octobre 2016  
  


